
ou bourg des Troii Rivieres cornpreuára toute cette étêndue ou piece de terre (ktant
partie et piecc du fufdit comité de St. Maurice) bornée en -front par la riviere St. Lau.
rent et par derriere par une ligne parelielle au cours général du dit front à la dif.
tance de cent foixante chaines du point oueft de l'embouchure de la riviere St. Mai-
rice fur le coté eft de la dite rivière St. Maurice et fur le coté oueat par -une ligne
rcaangle à la fus-dite arriere ligne courant d'un point en icelle à la difta»ce deç.c.nt
foixante chaines- du boid ouet de la dite riviere St. Maurice Jufqu'à, ce qu'elle
touche la dite riviere' St. Laurent; et que lafeconde et derniere des dites villes ou
bourgs que l'on nommera la ville ou bourg de. William- Heniy comprendra toute
cette étendue ou, piece de terre étant partie et piece du fuf dit comté de Ricýhelieù)
bornée en front par la rivierc Sorcl autrement appellée la riviere Richelieu ou Chari-
bVy par derriere par une ligne parallelle au coté eft dela place royale 'de la ditevilje
à la diltance de cent chaines d'icelle 'fur le coté nord -de la riviere ýS. Laurent et
fur le coté fud par une ligne parallelle au. coté fud de la place roy'al de.la dite. ville
à la diflance de cent vingt chaines d'icelle; et SACHEZ aufli que n6tre dit (Entenant
Gouverneur a pareillement déclaré et fixé et-par la' préfente déclare et fixe.que les
différens comtés de Cornwallis, Devon, Hertford, Dorchefter, Buckingham1hire, Ri-
chelieu, Surrey, Kent, Huntingdon, York, Montréal, Effingham, Leinaer, Warwtck, St.
1laurice, Hampfhire, Québec;etNorhumberlandici-deffus mentionnés feront et peu-
vent être repiélentés dans l'Affemblée de la dite Province par deux Membres ou gé-
préfentants qui feront duement choifis dans et pour chacun des dits comtés refpec-
tivement; et les comtés de Gafpé, Bedford et Orléans feulement par un Membre oti
Répréfentant pour chacun- des dits comtés refpeétivement; et les cités ou villes de
Québec et de Montréal refpeaivement par quatre Membr'es ou repréfentants pour
chacune des dites cités ou villes, fçavoir, deux.pour chaque fabdivifion d'icelles ref-
pe&bvement; et la ville ou bourg des Trois Ri îer:es par deux Membres ou,Répréfentants
pour la dite ville ou bourg; et la ville ou bourg e W m Heuy feulèmentparun
Membre ou Repréfentant pour la dite ville ôu bourg. Dont nos fidèles fujets et tous
autn.s inereffés doivent prendre, connoiffance et ,y conformer en conféquence., EN
FOI de quoi nous àavons fait tendre nos préfentes lettres patentes et y appo fer le grand
ceau de notre dite Province du Bas-Canada. Témoin notre fidèle et bienàainé A&LURED

CLoA1Kt, écuyer, notre Lieutenant Gouvernetret Cormaidant erchedan6îcdite pro.
vir'cc du Bas~Canada et Major Général commandant pos forces' dans J'Amérique Sep.
tentrionale &c. &c &c. à notre Châîeau St Louis,dars la cité de Québec, ce feptieme
Jo-r de Mai, dans l'an de notre feigneur, mil iept cent- quatre vingt douze, Et dans la
trente deuxieme année de notie regne.

A C.
HUGH FINLAY, F. F. Secrea

Traduit par Ordre de Son Excellence le Lieu-
tnant Gouverneur, . A. nz ZONN , . s, . & . r. 
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